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1. Règlement d’examen

	Certificat d’aptitude professionnelle
Spécialité
« Valorisation des matières et propreté des espaces urbains »
	Origine des candidats

	
	· élèves dans un établissement public ou privé sous contrat ; 
· apprentis dans un CFA porté par un EPLE, GRETA ou GIP- FCIP assurant toute la formation ; 
· apprentis dans un CFA habilité au CCF ; 
· stagiaires de la formation professionnelle continue dans un établissement public. 
	· élèves dans un établissement privé hors contrat ; 
· apprentis dans un CFA non habilité au CCF ; 
· stagiaires de la formation professionnelle continue en établissement privé ; 
· candidats de l’enseignement à distance ; 
· candidats majeurs ne justifiant pas avoir suivi une formation. 

	Épreuves 
	Unités 
	Coef. 
	Mode 
	Durée 
	Mode 
	Durée 

	Unités professionnelles 

	EP1 – Réemploi des biens, collecte et tri des déchets 
	UP1 
	9 (1) 
	CCF 
	Ponctuel pratique 
	3 h 15 

	EP2 – Nettoiement et propreté des espaces urbains 
	UP2 
	5 
	CCF 
	Ponctuel pratique 
	3h 

	Unités générales 

	EG1 – Français et histoire-géographie -enseignement moral et civique 
	UG1 
	3 
	CCF 
	Ponctuel écrit et oral 
	2 h 25 (2) 

	EG2 – Mathématiques et physique- chimie 
	UG2 
	2 
	CCF 
	Ponctuel écrit 
	1 h 30 (3) 

	EG3 – Éducation physique et sportive 
	UG3 
	1 
	CCF 
	Ponctuel 

	EG4 – Prévention-santé-environnement 
	UG4 
	1 
	CCF 
	Ponctuel écrit 
	1 h 

	Épreuves facultatives (4) 

	EF – Langue vivante 
	UF  
	
	Ponctuel oral 
	12 minutes 
	Ponctuel oral 
	12 minutes 

	EF – Arts appliqués et cultures artistiques 
	UF  
	
	Ponctuel écrit 
	1h30 
	Ponctuel écrit 
	1 h 30 

	(1) 1 point de coefficient est attribué à l’évaluation du chef-d’œuvre, uniquement pour les scolaires et les apprentis. 
L’évaluation s’effectue conformément à l’arrêté du 28 novembre 2019 définissant les modalités d’évaluation du chef d’œuvre prévue à l’examen du CAP par l’article D337-3-1 du Code de l’éducation. 
(2) Français : écrit d’une durée de 2 heures et oral d’une durée de 10 minutes. Histoire-géographie-enseignement moral et civique : oral de 15 minutes dont 5 de préparation. 
(3) Mathématiques : écrit d’une durée de 45 minutes. Physique-chimie : écrit d’une durée de 45 minutes. 
(4) Le candidat peut choisir une ou deux unités facultatives parmi les unités proposées. Les conditions sont fixées par la réglementation en vigueur. 
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l’obtention du diplôme et de l’attribution d’une mention.  




2. Évaluations par contrôle en cours de formation

2.1 Publics concernés  

L’évaluation concerne les candidats des lycées professionnels publics et privés sous contrat, les candidats apprentis pour lesquels le CFA ou la section d’apprentissage est habilité au CCF et les candidats de la formation professionnelle continue issus des établissements publics.

2.2 Lieux

L’évaluation se déroule dans l’établissement de formation du candidat, dans les salles de cours et plateaux techniques habituels ou en milieu professionnel lorsque cela est spécifié dans la définition de l’épreuve.

2.3 Périodes 

Toutes les situations d’évaluation sont organisées au cours de la dernière année de formation. Il est conseillé de programmer ces situations sur la dernière partie de l’année pour optimiser la formation et donner toutes les chances de réussite aux élèves.

2.4 Modalités

CCF en établissement
Les situations d’évaluation sont intégrées dans le processus de formation ; elles sont organisées dans le cadre des activités habituelles de formation : 
· sous la responsabilité du chef d’établissement, 
· dans le respect de la définition de l’épreuve du règlement d’examen, 
· dans le respect du cadrage national et académique.
Pendant ce temps d’évaluation, les autres apprenants poursuivent les activités d’apprentissage prévues.

CCF en milieu professionnel
L’évaluation du candidat prend la forme d’un bilan en fin de période de formation.

2.5 Évaluateurs

CCF en établissement
L’évaluation est conduite par :
· le(s) professeur(s) de spécialités du candidat, 
· un professionnel dans la mesure du possible ou de deux enseignants de spécialité le cas échéant.
L’établissement s’assurera que le professionnel accepte de participer au CCF avant de lui adresser une convocation. Les convocations sont établies par le chef d’établissement. 
Le professeur et le professionnel associé proposent conjointement une note au jury de délibération. 

CCF en milieu professionnel
L’évaluation porte sur l’ensemble de l’immersion en milieu professionnel. Elle est établie conjointement par le tuteur ou le maître d’apprentissage en fin de période de formation en milieu professionnel.
Le professeur qui accompagne le professionnel pour l’évaluation explicite la grille d’évaluation et notamment les indicateurs à prendre en compte. Il signe la feuille d’évaluation. 

2.7 Rôle de l’IEN 	

L’IEN de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations. Il assure la coordination du dispositif.
Les propositions d’organisation ainsi que les énoncés des situations d’évaluation sont tenus à sa disposition. Ponctuellement il pourra demander l’envoi de ces documents au rectorat. 

2.8 Information des candidats  

Selon les pratiques de l’établissement, les candidats sont informés à l’avance des date(s) et horaire(s) de l’évaluation, ainsi que des conséquences d’une éventuelle absence par :
-	inscription dans le carnet de correspondance,
-	inscription dans le cahier de textes de la classe,
-	émargement d’une liste…
Le candidat est informé des objectifs visés par les situations d’évaluation et des conditions de leur déroulement préalablement à leur mise en œuvre.

La note attribuée au cours de l’évaluation (en établissement ou en milieu professionnel) et proposée au jury n’est pas communiquée au candidat.

2.9 Absences  

En cas d’absence d’un candidat à l’évaluation d’une séquence, il convient :
· si cette absence est justifiée (à l’appréciation du chef d’établissement), d’organiser, pour ce candidat une nouvelle situation d’évaluation ; 
· si cette absence n’est pas justifiée, de porter le candidat « Absent » sur la fiche individuelle de synthèse des notes obtenues. 

La mention « Absent » sera sanctionnée par la note « zéro », affectée du coefficient de la partie d’épreuve correspondante, dans le calcul de la note proposée au jury.


Important 

Les supports des situations d’évaluation, les grilles de notation, ainsi que les attestations de PFMP sont regroupés dans un dossier CCF pour chaque apprenant. 
Ce dossier est mis à disposition des services des examens pour consultation éventuelle par les membres du jury final. Il est conservé par l’établissement pendant un an, en cas de litige.
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3. Tableau synthétique des épreuves professionnelles 

	
	EP1 - Réemploi des biens, collecte et tri des déchets
Coef. 9 (dont 1 pour le chef d’œuvre)
	EP2 - Nettoiement et propreté des espaces urbains
Coef. 5

	
	Situation 1 – Coef 2
40 points
	Situation 2 – Coef.6
120 points
	Situation 1 – Coef 3
60 points
	Situation 2 – Coef 2
40 points

	OÙ ?
	En établissement de formation
	En milieu professionnel
	En établissement de formation

	QUAND ?
	Au cours de la dernière année de formation
	Au cours de la dernière année de formation

	DURÉE ?
	45 min
	2h30
	
	30 min

	COMMENT ?
	Le candidat prend connaissance de la (des) situation(s) professionnelle(s) mobilisant les compétences C1.2, C1.3, C1.7 et répond au questionnement en mobilisant les savoirs associés du bloc 1. 
	Le candidat réalise des activités en lien avec les compétences C1.1, C1.4, C1.5 et C1.6 à partir de situations professionnelles, dans le cadre des activités habituelles.

Au cours ou à l’issue des activités réalisées, la commission d’évaluation demande au candidat de justifier oralement sa pratique.
	L’évaluation porte sur les compétences C2.1 et C2.2 mises en œuvre sur l’ensemble en milieu professionnel.
	À partir d’une mise en situation professionnelle mobilisant les compétences C2.3 et C2.4, le candidat analyse la situation et répond à la problématique posée. 

Le candidat dispose de 10 minutes de préparation, de 10 minutes maximum pour présenter des pistes d’action à mettre en œuvre et 10 minutes d’échanges avec la commission d’évaluation.

	QUI ?
	Un enseignant de spécialité et si possible un professionnel ou le cas échéant un deuxième enseignant de la spécialité
	Le tuteur et un enseignant de spécialité (en fin de période de PFMP)
	Un enseignant de spécialité et si possible un professionnel ou le cas échéant un deuxième enseignant de la spécialité

	QUOI ?
	C1.2 Mettre en œuvre des opérations de collecte des déchets. 
C1.3 Gérer les apports dans une déchèterie. 
C1.7 Sensibiliser l’usager aux bonnes pratiques.
	C1.1 Valoriser par réemploi des biens de consommation en ressourcerie. 
C1.4 Mettre en œuvre les techniques de démantèlement. 
C1.5 Mettre en œuvre les techniques de tri des déchets et des matières. 
C1.6 Mettre en œuvre les techniques de conditionnement des matières
	C2.1 Mettre en œuvre des techniques de nettoiement et de remise en état 
C2.2 Mettre en œuvre des techniques d’entretien du mobilier urbain
	C2.3 Gérer les dépôts et les décharges sauvages 
C2.4 Gérer les situations conflictuelles.




4. Épreuve EP1 : réemploi des biens, collecte et tri des déchets

4.1 [bookmark: _Hlk68763838][bookmark: _Hlk68772614]Rappel de la définition d’épreuve 

Réemploi des biens, collecte et tri des déchets 
Coefficient 9 (dont 1 pour le chef d’œuvre)

Objectifs de l’épreuve 
Cette épreuve vise à apprécier l’aptitude du candidat à mobiliser les compétences et les savoirs associés dans le cadre de situations professionnelles relevant du bloc de compétences 1 : réemploi des biens, collecte et tri des déchets. 

Compétences évaluées 
Cette épreuve permet d’évaluer les compétences du bloc n°1 ainsi que les savoirs qui y sont associés : 
· C1.1 Valoriser par réemploi des biens de consommation en ressourcerie. 
· C1.2 Mettre en œuvre des opérations de collecte des déchets. 
· C1.3 Gérer les apports dans une déchèterie. 
· C1.4 Mettre en œuvre les techniques de démantèlement. 
· C1.5 Mettre en œuvre les techniques de tri des déchets et des matières. 
· C1.6 Mettre en œuvre les techniques de conditionnement des matières. 
· C1.7 Sensibiliser l’usager aux bonnes pratiques. 

Critères d’évaluation 
L’évaluation s’appuie sur les indicateurs d’évaluation communs et spécifiques des compétences et sur les limites des savoirs associés du bloc de compétences 1 « réemploi des biens, collecte et tri des déchets ». 

Mode d’évaluation 
La note finale de l’épreuve EP1 est exprimée sur un total de 20 points. 

A. Épreuve ponctuelle 
Evaluation écrite et pratique - 3 h 15 – Coef. 8 
À partir d’une ou plusieurs situation(s) professionnelle(s) donnée(s), il est demandé au candidat de : 
· mettre en œuvre des techniques de réemploi des biens, collecte et tri des déchets ; 
· mobiliser les savoirs associés au bloc de compétences 1. 
Les sujets sont élaborés au niveau académique afin d’être adaptés à l’équipement du centre d’examen. 

L’épreuve comporte 2 parties : 
Partie 1 - écrite - 45 min - 40 points 
Le candidat prend connaissance de la (des) situation(s) professionnelle(s) mobilisant les compétences C1.2, C1.3, C1.7 et répond au questionnement en mobilisant les savoirs associés du bloc 1. 

Partie 2 - pratique - 2 h 30 - 120 points 
Le candidat réalise des activités en lien avec les compétences C1.1, C1.4, C1.5 et C1.6. 
Au cours ou à l’issue des activités réalisées, les membres du jury demandent au candidat de justifier oralement sa pratique. 

La commission d’évaluation est constituée d’un enseignant de la spécialité, et si possible d’un professionnel ou d’un deuxième enseignant de spécialité. 

B. Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation s’appuie sur deux situations d’évaluation, en établissement de formation, organisées au cours de la dernière année de formation par les enseignants ou formateurs responsables des enseignements professionnels. 

Situation 1 : évaluation écrite - 45 minutes - 40 points 
Ses modalités sont identiques à celles de l’évaluation ponctuelle. 
Le candidat prend connaissance de la (des) situation(s) professionnelle(s) mobilisant les compétences C1.2, C1.3, C1.7 et répond au questionnement en mobilisant les savoirs associés du bloc 1. 
L’évaluation donne lieu à une proposition de note. 

Situation 2 : évaluation pratique - 2 h 30 - 120 points 
Le candidat réalise des activités en lien avec les compétences C1.1, C1.4, C1.5 et C1.6 à partir de situations professionnelles, dans le cadre des activités habituelles. 
Au cours ou à l’issue des activités réalisées, la commission d’évaluation demande au candidat de justifier oralement sa pratique. 

La commission d’évaluation est constituée d’un enseignant ou formateur de la spécialité, et si possible d’un professionnel ou d’un deuxième enseignant de spécialité. 

L’inspecteur de l’éducation nationale sciences biologiques et sciences sociales appliquées veille au bon déroulement du contrôle en cours de formation. 


4.2  Maquettes de présentation des situations d’évaluation de l’épreuve EP1 

[bookmark: _Hlk67057720]
	CAP Valorisation des matières et propreté des espaces urbains
EP1 – Réemploi des biens, collecte et tri des déchets

Situation 1
	Épreuve écrite

Durée : 45 min

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                  
	   / 20 points




[bookmark: _Hlk68682101]Description de la situation professionnelle :

Vous êtes agent de collecte ou agent de déchèterie… au sein de… (citer l’entreprise ou la structure). 

Vous êtes affecté(e) ce jour au poste de …
(La situation professionnelle sera enrichie en fonction du contexte et des activités confiées).



[bookmark: _Hlk68678875]Question 1 											…points


Question 2											…points


Question 3											…points


…









Fiche de contrôle de conformité 
Situation 1 - Partie écrite 

Ce document permet au professeur de vérifier si la situation d’évaluation qu’il propose est conforme à la définition de l’épreuve.
	
	Conforme

	
	Oui
	 Non

	Points clés sur le fond
	

	La situation d’évaluation est ancrée sur une ou deux  situations professionnelles dans le secteur de la collecte de déchets et/ou  de la déchèterie
	
	

	Les questions portent uniquement sur les savoirs associés du pôle 1.
	
	

	Les questions portent sur plusieurs thèmes des savoirs associés (environnement professionnel, technologie et techniques professionnelles, hygiène santé sécurité, écologie et prévention des pollutions, communication)
	
	




	N° des questions
	Savoirs associés

	
	EP
	TECH
	HSS
	EPP
	COM

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	Les questions sont variées (cases à cocher, éléments à relier, éléments à repérer sur un schéma, phrase à formuler…).
	
	

	Les documents sont adaptés au niveau CAP (bien lisibles, courts).
	
	

	Les sources documentaires sont mentionnées et vérifiées.
	
	

	Points clés sur la forme
	oui
	non

	La présentation est claire, soignée, aérée.
	
	

	La place pour les réponses est suffisante.
	
	

	Les questions sont numérotées selon la codification internationale (1 - 1.1 – 1.1.1 - …)
	
	

	Les questions sont formulées avec des verbes d’action à l’infinitif.
	
	

	Le barème de chaque question est précisé.
	
	

	Corrigé
	oui
	non

	Le corrigé est rigoureux et détaillé.
	
	




Exemple de situation d’évaluation à finaliser par les équipes

	CAP Valorisation des matières et propreté des espaces urbains
EP1 – Réemploi des biens, collecte et tri des déchets

Situation 1
	Épreuve écrite

Durée : 45 min

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                  
	   / 20 points




Description de la situation professionnelle : (exemple)

Vous êtes employé à l’entreprise Sigidurs. Cette entreprise collecte des ordures ménagères en porte-à-porte, des déchets recyclables en collecte sélective, des déchets organiques et des déchets encombrants. L’entreprise possède au total 6 déchèteries où les usagers peuvent déposer tous les déchets non acceptés par la collecte en porte-à-porte.

Vous êtes affecté ce jour au poste d'animateur de déchèterie de Gonnes.



Question 1 											1 point

À l’aide de l’annexe 1, identifier le nom et le prénom de la responsable des déchèteries.
Annexe 1 à formaliser

Question 2											3 points

À l’aide de l’annexe 2, indiquer :
· Votre tâche à réaliser le mardi de 10h à 12h (en fonction de l’annexe) ;
· Le jour et les horaires où votre tâche est de contrôler la sécurité des contenants dangereux.
Annexe 2 à formaliser

Question 3											1 point

Identifier un risque professionnel lié à la présence de véhicule sur le site de la déchèterie.


Question 4   											3 points

Proposer deux mesures collectives et une mesure individuelle pour éviter ou réduire le risque cité à la question 3.

Question 5											2 points

Indiquer le rôle d’une déchèterie.



Question 6											2 points

À l’aide des pictogrammes suivants, identifier 4 déchets pouvant être acceptés à la déchèterie de Gonnes. 

Ajouter les pictogrammes 

Question 7											2 points 

Indiquer sur le plan ci-dessous :

·  En bleu, le circuit d’un usager souhaitant déposer des meubles cassés, du verre et des sacs de textiles.
 Entourer également (en bleu) les conteneurs correspondants.
 
· En vert, le circuit d’un camion venant récupérer la benne de déchets verts. 

Ajouter un plan de déchèterie 

Question 8 :											2 points

À partir du document ci-dessous, indiquer les différentes étapes de la valorisation des déchets verts.

Étape 1 :
Étape 2 :
Étape 3
Étape 4 : 

Ajouter un document

En tant qu’éco-animateur de déchèterie, vous sensibilisez les usagers aux bonnes pratiques.  

Question 9 :											2 points

Indiquer l’intérêt de déposer les déchets tels que les batteries en déchèterie. (Deux réponses sont attendues)
-
-


Question 10 :											2 points			
Indiquer le rôle et les missions d’un éco-animateur en déchèterie. 

À finaliser lorsque la situation sera terminée
Fiche de contrôle de conformité 
Situation 1 - Partie écrite 

Ce document permet au professeur de vérifier si la situation d’évaluation qu’il propose est conforme à la définition de l’épreuve.
	
	Conforme

	
	Oui
	 Non

	Points clés sur le fond
	

	La situation d’évaluation est ancrée sur une ou deux  situations professionnelles dans le secteur de la collecte de déchets et/ou  de la déchèterie
	X
	

	Les questions portent uniquement sur les savoirs associés du pôle 1.
	X
	

	Les questions portent sur plusieurs thèmes des savoirs associés (environnement professionnel, technologie et techniques professionnelles, hygiène santé sécurité, écologie et prévention des pollutions, communication)
	X
	




	N° des questions
	Savoirs associés

	
	EP
	TECH
	HSS
	EPP
	COM

	Question 1
	X
	
	
	
	

	Question 2
	X
	
	
	
	

	Question 3
	
	
	X
	
	

	Question 4
	
	
	X
	
	

	Question 5
	X
	
	
	
	

	Question 6
	
	X
	
	
	

	Question 7
	
	X
	
	
	

	Question 8
	
	X
	
	
	


	Question 9
	
	
	
	X
	

	Question 10
	
	
	
	
	X



	Les questions sont variées (cases à cocher, éléments à relier, éléments à repérer sur un schéma, phrase à formuler…).
	
	

	Les documents sont adaptés au niveau CAP (bien lisibles, courts).
	
	

	Les sources documentaires sont mentionnées et vérifiées.
	
	

	Points clés sur la forme
	oui
	non

	La présentation est claire, soignée, aérée.
	
	

	La place pour les réponses est suffisante.
	
	

	Les questions sont numérotées selon la codification internationale (1 - 1.1 – 1.1.1 - …)
	
	

	Les questions sont formulées avec des verbes d’action à l’infinitif.
	
	

	Le barème de chaque question est précisé.
	
	

	Corrigé
	oui
	non

	Le corrigé est rigoureux et détaillé.
	
	




	CAP Valorisation des matières et propreté des espaces urbains
EP1 – Réemploi des biens, collecte et tri des déchets

Situation 2
	Épreuve pratique

Durée : 2 h 30

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                  
	   / 20 points




Description de la situation professionnelle :

Vous êtes… (préciser la fonction, le type d’entreprise…)
Vous réalisez…(indiquer les activités confiées)




Vous devez : (Indiquez ci-dessous les tâches à réaliser)
· …
· … 
· … 

Vous avez à disposition :

· les procédures d’utilisation des machines ;
· les documents de gestion et de traçabilité.


Au cours ou à l’issue des activités réalisées, vous serez questionné à l’oral afin de justifier votre pratique.







Exemple de situation d’évaluation

	CAP Valorisation des matières et propreté des espaces urbains
EP1 – Réemploi des biens, collecte et tri des déchets

Situation 2
	Épreuve pratique

Durée : 2 h 30

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                  
	   / 20 points




Description de la situation professionnelle :

Exemple :
Vous êtes opérateur de tri au sein de l’entreprise X spécialisée dans la valorisation des papiers et cartons. Vous réceptionnez ce jour un arrivage de cartons (préciser le volume). 



Vous devez :
· procéder au tri de cet arrivage puis à son conditionnement ;
· compléter les documents de traçabilité ainsi que le bordereau d’expédition ;
· réaliser la remise en état de votre poste de travail.


Vous avez à disposition :

· les procédures d’utilisation des machines ;
· les documents de gestion et de traçabilité.


Au cours ou à l’issue des activités réalisées, vous serez questionné à l’oral afin de justifier votre pratique.







4.3 Grilles d’évaluation


Insérer ici la grille d’évaluation CCF de la situation 2 épreuve EP1




5. Épreuve EP2  

5.1 Rappel de la définition d’épreuve 

Nettoiement et propreté des espaces urbains 
Coefficient 5 

Objectifs de l’épreuve 
Cette épreuve vise à apprécier l’aptitude du candidat à mobiliser les compétences et les savoirs associés dans le cadre de situations professionnelles relevant du bloc de compétences 2 : nettoiement et propreté des espaces urbains. 

Compétences évaluées 
Cette épreuve permet d’évaluer les compétences du bloc 2 ainsi que les savoirs qui y sont associés : 
C2.1 Mettre en œuvre des techniques de nettoiement et de remise en état. 
C2.2 Mettre en œuvre des techniques d’entretien du mobilier urbain. 
C2.3 Gérer les dépôts et les décharges sauvages. 
C2.4 Gérer les situations conflictuelles. 

Critères d’évaluation 
L’évaluation s’appuie sur les indicateurs d’évaluation communs et spécifiques des compétences et sur les limites des savoirs associés du bloc de compétences 2 « nettoiement et propreté des espaces urbains ». 

Mode d’évaluation 
La note finale de l’épreuve EP2 est exprimée sur un total de 20 points. 

A. Épreuve ponctuelle 

Evaluation pratique et orale - 3 heures - coef 5 
À partir d’une ou plusieurs situation(s) professionnelle(s) donnée(s), il est demandé au candidat de : 
– mettre en œuvre des techniques de nettoiement et remise en état et d’entretien du mobilier urbain ; 
– mobiliser les savoirs associés au bloc de compétences 2. 
Les sujets sont élaborés au niveau académique afin d’être adaptés à l’équipement du centre d’examen. 

L’épreuve comporte 2 parties : 
Partie 1 - pratique - 2 h 30 - 60 points 
Le candidat prend connaissance de la (des) situation(s) professionnelle(s) et met en œuvre les compétences C2.1 et C2.2. 

Partie 2 - orale - 30 minutes - 40 points 
À partir d’une mise en situation professionnelle mobilisant les compétences C2.3 et C2.4, le candidat analyse la situation et répond à la problématique posée. 
Le candidat dispose de 10 minutes de préparation, de 10 minutes maximum pour présenter des pistes d’action à mettre en œuvre et 10 minutes d’échanges avec le jury. 

La commission d’évaluation est constituée de deux membres, un enseignant de la spécialité et un professionnel dans toute la mesure du possible ou deux enseignants de la spécialité le cas échéant. 

B. Contrôle en cours de formation 

Le contrôle en cours de formation s’appuie sur deux situations d’évaluation, l’une en établissement de formation, l’autre en milieu professionnel, organisées au cours de la dernière année de formation par les professeurs responsables des enseignements professionnels. 

Situation 1 : évaluation pratique - 60 points 
L’évaluation porte sur les compétences C2.1 et C2.2 mises en œuvre sur l’ensemble de la formation en milieu professionnel ; elle est réalisée conjointement par le tuteur ou le maître d’apprentissage et un enseignant ou formateur de l’enseignement professionnel en fin de période.
 
Situation 2 : orale - 30 minutes - 40 points 
À partir d’une mise en situation professionnelle mobilisant les compétences C2.3 et C2.4, mise en œuvre en établissement de formation, le candidat analyse la situation et répond à la problématique posée. 
Le candidat dispose de 10 minutes de préparation, de 10 minutes maximum pour présenter des pistes d’action à mettre en œuvre et 10 minutes d’échanges avec la commission d’évaluation. 

La commission d’évaluation est constituée d’un enseignant ou formateur de la spécialité, et si possible d’un professionnel ou d’un deuxième enseignant de spécialité. 

L’inspecteur de l’Education nationale sciences biologiques et sciences sociales appliquées veille au bon déroulement du contrôle en cours de formation.
[bookmark: _Hlk68705977]

5.2 Maquette de présentation de la situation d’évaluation n°2 de l’épreuve EP2 


	CAP Valorisation des matières et propreté des espaces urbains
EP2 – Nettoiement et propreté des espaces urbains

Situation 2
	Épreuve orale

Durée : 30 min

	Établissement :

	Date :
	

	Identification du candidat
	Nom :

Prénom :
	Note :                  
	   / 20 points




Description de la situation professionnelle :

Vous êtes agent de déchèterie ou opérateur de démantèlement ou agent de tri… au sein de… (citer l’entreprise ou la structure). 



Vous êtes affecté(e) ce jour au poste de …
(La situation professionnelle sera enrichie en fonction du contexte et des activités confiées).



Dans l’annexe ci-après sont proposées trois exemples de situation professionnelle.




1. Vous disposez de 10 min de préparation pour analyser la problématique et envisager les pistes d’action à apporter.

2. Vous présentez les pistes d’action à mettre en œuvre pendant 10 min :

· Rappel de la situation
· Attitude à adopter
· Communication avec l’usager (cadre réglementaire, conseils…)
· Gestion du dépôt
· Communication avec la hiérarchie

3. Vous répondez aux questions des membres du jury pendant 10 min.



ANNEXE


Exemples de situations professionnelles


N° 1 : Dépôt sauvage en forêt – Artisan pris sur le fait
Vous êtes agent de collecte au sein de la communauté de communes du pays de Blain.
Lors d’une tournée en bordure de forêt, vous apercevez un artisan en train de déposer des gravats et des sacs dans un chemin. Vous vous arrêtez auprès de son véhicule pour intervenir. L’artisan vous précise de suite qu’il n’a « pas le temps d’aller en déchèterie » et qu’il ne veut pas payer pour éliminer ses déchets.


N° 2 : Dépôt sauvage près d’un lac – Touristes mécontents
Vous êtes agent de nettoiement pour la commune de Saint Aignan de Grandlieu et affecté ce jour à l’entretien des abords du lac.
Près de l’eau, vous repérez des déchets abandonnés à côté d’une aire de pique-nique. Le groupe de touristes qui a abandonné les déchets vient juste de quitter les lieux. Vous intervenez et les personnes vous répliquent : « De toute façon, l’endroit est sale à cause des services de la ville qui ne sont pas efficaces ». 


N° 3 : Dépôt sauvage dans un parking – Résident agacé
Vous êtes agent de collecte au sein de l’entreprise Placenet, prestataire pour une co-propriété. Vous intervenez ce jour dans une résidence et au niveau du parking, vous constatez un dépôt de meubles et d’appareils électriques. Un des locataires est en train de déménager et il souhaite se débarrasser de certains de ces biens. Vous lui indiquez que ce n’est pas autorisé. Il s’énerve et vous insulte. 






5.3 Grilles d’évaluation 

Insérer ici les grilles d’évaluation de la situation 1 et de la situation 2







6. Documents à présenter au jury de délibération


	L’établissement de formation constitue pour chaque candidat un dossier individuel d’évaluation par CCF, en vue du jury de délibération. Il est ainsi composé :
	

	
· Épreuve EP1
Situation 1
· Le sujet et le corrigé
· La copie du candidat

Situation 2
· Le sujet de l’évaluation pratique
· La grille d’évaluation du candidat

· Épreuve EP2
Situation 1
· La grille d’évaluation 

Situation 2
· Le sujet et les éléments de corrigé
· La grille d’évaluation

· Les attestations de formation en milieu professionnel



Tous ces documents sont regroupés dans une pochette constituée par la fiche individuelle de synthèse des notes obtenues en CCF (tirage A3, formant chemise par exemple).
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